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Avenir du devoir de vigilance européen après l'adoption d'Omnibus I
Question écrite n° 11716

Texte de la question

Mme Fanny Dombre Coste attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences du règlement Omnibus I, récemment adopté par le
Parlement européen, qui affaiblit substantiellement le devoir de vigilance des entreprises au sein de l'Union
européenne. Ce texte réduit de manière significative le champ d'application de la directive, en ne couvrant plus
qu'un nombre très limité de grandes entreprises et en allégeant leurs obligations de prévention des atteintes aux
droits humains, aux libertés fondamentales et à l'environnement dans leurs chaînes d'approvisionnement. Or
depuis son adoption initiale en 2024, ce dispositif constituait un outil central pour lutter contre les violations
sociales et environnementales, favoriser des pratiques économiques responsables et garantir une concurrence
loyale entre entreprises européennes. L'affaiblissement opéré par le règlement Omnibus I suscite de vives
inquiétudes parmi les organisations syndicales, les ONG et de nombreuses collectivités, qui alertent sur les
risques d'un recul majeur des protections apportées aux populations et aux écosystèmes. Elle souhaite donc
connaître les intentions du Gouvernement sur ce sujet et lui demande s'il entend intervenir au niveau européen
pour obtenir le rétablissement d'un devoir de vigilance ambitieux et, à défaut, si la France envisage de maintenir
ou de renforcer un haut niveau d'exigence dans le droit national afin d'assurer une protection effective des droits
humains et de l'environnement dans l'ensemble des chaînes de production.
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